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Joignez-vous aux
Amis de l’Union paysanne

« Pour changer le futur, 
il faut changer ses priorités. »

Dr David Suzuki

Les Amis de l’Union paysanne
2587 Avenue Sainte-Anne, bureau 202 

Saint Hyacinthe, Québec J2S 5J2
www.unionpaysanne.com

www.unionpaysanne.com


L’Union paysanne

L’Union paysanne, née en décembre 2001, est un syndicat agricole et 
citoyen qui a pour but de regrouper en une force collective organisée 
et représentative tous ceux et celles qui sont en faveur d’une 
agriculture et d’une alimentation paysannes pour faire contrepoids au 
monopole de représentation syndicale et au puissant lobby de 
l’industrie agroalimentaire et des promoteurs du libre-échange en 
faveur d’un modèle industriel d’agriculture.

L’Union paysanne préconise une agriculture axée, d’une part, sur 
l’autosuffisance alimentaire, en vue de procurer à notre population 
une nourriture saine et diversifiée, dans le respect de la nature, des 
sols, des animaux, de l’environnement et des communautés; d’autre 
part, sur l’occupation du territoire, de façon à assurer le maintien de 
campagnes vivantes avec des paysans nombreux.

Agir pour une agriculture paysanne, durable, 
qui construit le pays et qui ramène la bonne

bouffe et la santé dans nos maisons.

L’Union paysanne prône, entre autres,  dans ses orientations :

Le modèle paysan
• Agriculture à l’échelle humaine
• Production, transformation, distribution diversifiées, de qualité, respectueuses 

de la nature et de la santé, et privilégiant l’approche biologique
• Retombées et emplois locaux, structurants pour le milieu
• Protection et respect de l'environnement

La souveraineté alimentaire
La finalité première de l’agriculture doit demeurer de nourrir la population et 
d’occuper le territoire : l’agriculture ne devrait pas être orientée vers les marchés 
internationaux, mais plutôt vers les besoins des populations locales, et le commerce 
international doit être équitable.

La démocratie
Tous les citoyens concernés doivent être impliqués dans l’aménagement des campagnes, 
avoir le droit d’être informés et de se prononcer par référendums décisionnels sur les 
projets industriels qui les affectent et sur l’orientation de leur agriculture. Tous les 
citoyens respectueux de l’environnement et de l’agriculture ont le droit d’habiter le 
territoire.



Les Amis de l’Union paysanne

Avec l’intention de rejoindre le plus grand nombre de citoyens-nes et 
de groupes sympathisants soucieux quant au sort de l’agriculture, des 
agriculteurs et des agricultrices, de la qualité de l’alimentation, de la 
protection des terroirs et des paysages, du repeuplement et de la 
dynamisation de nos villages, l’Union paysanne invite ceux et celles qui 
partagent ses valeurs et sont prêts à s’associer à ses combats à 
devenir des AMIS. 

Ce soutien peut prendre plusieurs formes :

Soutien humain : participation à des 
réunions et manifestations, en lien 
avec les instances régionales de 
l’Union paysanne (par exemple : la 
défense du modèle paysan et la 
production biologique, le droit 
d’habiter le territoire, la 
souveraineté alimentaire et le 

commerce équitable, les principes d’éco-conditionnalité, le refus des 
OGM, du brevetage du vivant et de l’irradiation des aliments, la 
gestion par bassin versant et le droit à un environnement sain.

Soutien financier : l’Union paysanne est engagée dans une bataille 
déterminante pour la liberté syndicale dans le monde agricole afin de 
rendre possible son accréditation et permettre ainsi à tous les 
agriculteurs et agricultrices de choisir librement l’association qu’ils 
veulent pour les représenter.  Au même 
moment, des luttes s’engagent dans les 
domaines de culture acéricole, 
biologique, forestière et autres, et dans 
les productions de lapin, de porc, de 
bœuf, de lait, etc. Votre soutien permet 
à l’Union paysanne de poursuivre ses 
actions.
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Adhérer et soutenir
Vous voulez être nourris sainement? L’aventure vous intéresse? Alors, il ne 
faut pas hésiter une seconde de plus! Joignez-vous aux Amis de l’Union 
paysanne en envoyant votre contribution à : 

L’Union paysanne
2587 Avenue Sainte-Anne, bureau 202 

Saint Hyacinthe, Québec J2S 5J2

• Oui, je veux soutenir « Les Amis de l’Union paysanne » pour 
une période d’un an. (Pour des montants de plus de20$, contactez le 
secrétariat si vous désirez un reçu.)

 Je vous adresse une contribution de :
• $10 • $20 • $40 • $60*

• autre somme (spécifier) : .................................
Je règle par :
• chèque bancaire 
• Visa 

# date d’expiration /

Signature : ..................................................................................................................

Mes coordonnées :
Nom, prénom : ............................................................................................................

N° / Rue : ....................................................................................................................

Ville : ....................................................................................................................................

Code postal : ...........................................

Téléphone : ............................................. Télécopieur : ..........................................

Courriel : .....................................................................................................................

Domaine de compétence : .........................................................................................
  

* Notez que le prix de l’adhésion comme membre à part entière 
de l’Union paysanne est de $60.


